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est ^e^viâf aip dii w^yentAÎre ^l> du ohapitve seQOKfd^ a^ciioa piendèoe de la

deuxi^m» paftie.

Et en second lieni «à ettptào^ment avec mftisoik et atifre» bàtinàelitd, situés au
v^lag^49 lapae9i|U)& St. Ejw^be,. dépend9)it de 1« accession des dits Défunts

m^ Antoine Mas8Q% €t< d^O: Sivsawle f^yieHi. qHiS; l|e dit feu. HbooraibllB Joseph
Masjson^ fiilie. MariQ^-Gs^b^pe: Masson sai^cBurt ^euls enfaofs et héritiers dieH dtts

défunts, ont ?endu à Charles Moiiaiid; dit Yési^s^ pow W sovme de deuï n#e )k!ft»ft

ancien cours, ou quatre-vingt trois livres six chelins huit deniers, cours actuel, exi-

gible en divers paiements qui ont été faits, ainsi qu'il a été constaté au dit inventaire

sous l'inventorié de la cote 772 OZS^, contenant le contrat de cette vente reçu devant

Mr. Doucet, notaire, le 18 Mars 1823.

n faut en même teiApa remarauec qUe par ub certain act6 passé devant Mf. J.

M. Mondelet, notaire, et son courère, en date du 7 Mai 1832, la dite demoiselle

M^asson céda à son fr^re, feu l'Hopprable Joseph Masson» touts les droit» suqcessifs

£, ej).e' échus d,e l'hérédité de leur père et ro^re ; et que, par le mêmp acte,,!»? PfÊfuAt

Se ciia^géa de p^yfit d^la dite demoiselle Massoo, sa àa^ur, une rente et peQ^ioq

i^agère 4e oçut-icinqus^te livres, cou^ actuel,, et do^t Ip^ premier pùement dfsvait

être (ait lé trepfe-un, de Pëoemhre mil-huit-cent>trentë-deux.

Les arrérages de cette pension ne paraissant pas avoir' jjunais été ré^éft entre

lyi.lle. Masson et spp frère, ainsi qp'il a été remarqué lors de l'inv^iterié de oetacte,

première pi^ce de la cpte fÈOIS au dit inventaire, la dite demoiselle Masson
;^ eM

uitçrvenue,,et a déclarée n'ayoir reçu à compte qu'une somme de dèyx-cent viq^-

içinq livres du dit cotfrs., Il restait donc à. décidai; si la dite crédi^entière, (^y ayaif

tenu la maisQ^.du Défunt à M[pntréai, oi^ elle avait demeuréir avec upe pailla, de sâi

famille, et y avait ét6 nourrie et entretenue, pouvait prétçndre la totalité ^S airrè-

nrgt)»de cette reiltr jusqW'àtt décès du;D6ibat> et dont la baUuiièe s'omit- a plus de
dejffic miHe IdniSk

Nés^ntÈQins.céisaniérs^es ont ^tê régljês enti*e l^He. AÏ^asson et M* 1^ $Vi^i^og<&-

tutèaf, soii i^eyeu, qui a cru^devoir lui payer une somme de deux millp liyre^ cqurs
actuel, pour balance définitive des arrérages échus de la dite, rente, plus l'année

courante jusqu'au trente-un de Décembre prochain, ainsi qu'on lé voit dans les ar-

ticles, dé dépense du compte rendu ftar M. le Subrogé-tuteur^ § % dU: chapitre

deusièmiBi septième secticm dé la deuxiëMe partie de l'invenVafre, et dans^ là VRigt-^

sixième et deriHère vacation ti'iceïuf, où M. M; Bourret et Belle eut déclaré qu'au

sujet de ce paiement fait à mademoiselle Masson ils n'entendaient contracter alïeunè

r^efNQiisc^lité,,et:faisaient en conséquence toutes réiervea et:prote^tions<

4^ Pôur^ce i^i est draç du déuéire couturier qUé pouitàit |»^tendt^e mëdàmë
MaBSdiH elle^a déidlaré qU^ie se contentait de la- susdité'ptfairie, et- tes autres par*

ties lui en ont fait, par ces présentes, tout abandon en pleine ptx^riéVé^ Mais sans%«'

Qune garanti^*

Pui«^ quant à la pension de mademoiselle Masson» il'ne sera fiait aucune déidUc-

tion ni réiM^^se à l'égaitl des arrétages qui en' ont été' payés de bènnc foi për Mi lé

&ibrogé^tftour ; etcette pension démeurem^désbrmais-^tièrëmënt à- lâchage de
làsttCcésskMi dtii DéfôMiv

5." Par suite de çé qui précède il ne sera exercé par lies héritiers dû Défunt
è^Kcutt-vmptoi «ur la Gèmmunauté au sujet dé l'aliéùatibn du susdit eniplacement du
village St; EÀBtache, et it n'y aura lieu à aticunë repï'ise sut* la dommunauté à l'é-

gard d«> l'apport des époux, tant du côté du Défunt pour cequ^îl avait en mèbiltei*

fors de Mn mariage, que die lapèrt de IfrVèuVe à^i'égard dU legs de dnq^nts
louis que lui avait fait son père.


